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NOUVELLES 
PARLEMENTAIRES 

les Groupes et 
le Cabinet Viviani 

Paris, 18 juin. — Plusieurs groupes par-
dentaires se sont réunis ce matin au Pa-

Ji-Bo'irboo peur arrêter leur attitude à 
'(jard du cabinet dans le débat sur la po-
Haw générale qui va s'engager après ta 
r.-.re de la déclaration ministérielle. 
Le groupe socialiste unifié a chargé Jau-
s d interpeller an son nom sur ta politi-
jp eénérale du cabinet et a décidé en 

riKipe de voter contre te ministère. 
r U gauche ratiicale, réunie BOUS la prési
d e de M. Cochery, a décidô h l'unani-

l'accorder sa confiance au cabinet VI-
wni. 

qaucke radicale et radicale-socialiste 
fier s'est réunie sous la présidence de 
Trfipnier. La discussion, qui a été as-
r..ouvementée. a doré plus de deux heu-

Plusteurs orateurs, notamment MM. 
sier, Durafour, Léon Pexrier, ont décla-
ji ils n'accorderaient leur confiance au 
!=t6re que si le» déclarations et les ex-
ati'TO? du président du Conseil sur la 
militaire se rapprochaient des décisions 

u '•ongrfes de Pau. 
D'autres orateurs, MM. André Hesse, 

knittandeau, Malavialle, Delaroue, général 
'eJoya, Bolsnouf ont tour A tour soutenu 
i nécessité pour le parti radical uni-
l de voter aujourd'hui pour le cabinet 
Après \a eic-ture de la discussion, la ques-

ion s'est posée de savoir ail y avait lieu 
ppliquer aujourd'hui l'article du règle
nt sur la discipline dan» la vote sur 

ordre du jour. 
Par 73 voix contre 7 et deux abstentions, 
Croupe a décidé qu'A y avait Ueu d'ap-

iqner la discipline, mais des protestations 
sont élevées, le quorum, qui exige la 

oilié plus un des inscrits et deux tiers 
les votants, n'étant pas atteint. 
Finalement, ou a décidé de laisser à cha-

jn sa liberté d'action, mai» le groupe se 
neilra en rapport avec les autres groupes 

la majorité pour rédiger un ordre du 
r de confiance. 

1 En Albanie 
L'trtaqm di Ournzzo 

l»r I n inturgat 

L'ORAGE DEUSWEUR 

La Catastrophe 
de lundi à Paris 

o* 

I f * ux uétaila 
O» a en(in sur te* é*enem«n(« de Ùurmza quel-

queiLprécmons e| détaiU. En cotnparant et en 
imaoamant te* àWêrenl* réélis, uoid un (abteav 
ëe la tournée du M : 

L'attaque des insurgés commença & S h. U 
sur toute la ligne une pauie dte îaturgès 
avaient réussi a franchir a gué la laguae et 
étaient activée à un pont distant de trois cents 
mètres seulement des avant-postes, quand 
ceux-ci donnèrent l'éveil Le «oioseï Tbolnaon 
créants* tiwMaiatetnant a» a»f«na» «a an-
voyant aux raaranonateaotfc le* garie* at tes 
MaUasorea, et en faisant ouvrir la tau par ta» 
canons. 

Lee matelots italiens débarquent aussitôt 
pour assurer la défense de la légation et élever 
des barricades autour du palais du prtnc*. 

Vers cinq heures, les insurgés forcent la 

Ront Atafill sur la lagune, pendant que cem-
îence l'attaque de la ville lu haut ues mon

tagnes environnantes, que les èewégeante 
étaient venus occuper pendant la nuit. On ra
mène les premiers blesses. 

A 5 heures 45, le prince Guillaume, à cheval 
accompagné du maréchal von Trothe, d'Ekrèni 
bey et de deux valets, sa rend A la caserne 
OU les Malissoree arrivés récemment font leurs 
préparatifs : il gagne ensuite les dernières 
maisons de la ville ou un canon a été mis 
en batterie et où est organisée une ligne 'le 
défense. 

LA MORT DU COLONEL THOMSON 
A sis heures, le colonel Thomson qui se 

trouvait aux premières lignes, est tué par un 
projectile. 

Le colonel Thomson, qui se tenait sur les 
tranchées pendant l'attaque, commanda une 
charge contre les lignes des insurgés. Voyant 
eue les Malissores hésitait-nt en raison du 
feu violent de l'ennemi, le colonel Thomson 
s'élança le premier hors de la tranchée et.se 
précipita centre l'ennemi en brandissant son 
sabre. C'est à ce moment qu'il lut frappé d'une 
balle. 

Le cemman lant BceUema prend le comman
dement a sa plaça. 

A 7 heures 40, le torpilleur italien « T-N.-l » 
est envoyé en reconnaissance, et arriva au 
cap Pâli. 

Le comrnan lant du torpilleur rapporte que 
les insurges, en grand nombre, se postent sur 
les hauteurs proenent de la ville. L'attaque 
devient vive du côté des montagnes et de la 
mer ; les balles arrivent jusqu'aux quais. 

A S heures 30, les insurges sont repousses 
grâce au feu très bien réelé les canons. 

Les matelots italiens et autrichiens trans
portent de nombreux blessés aux deux sta-
iions de secours établies aur environ^ du pa
lais du prince. 

A dix heures, deux torpilleurs autrichiens 
se dirigent sur salnt-Jean-de-Melua, pour 
embarquer le3 Mal'ssores restés dans ce port 
et les transporter à Dura?.zo, afin d'augmenter 
le nombre des défenseurs de la ville. 

Les marins austro hongrois gardent le côté 
sud lu palais du prince. 

Pendant toute la Journée, les insurgés atta
quent à différentes reprises du côté des mon
tagnes ou du côté des marais. 

Le cadavre du colonel Thomson est trans
porté au palais lu prince 

Le nombre des blessés recueillis par les dé
fenseurs atteint une centaine, et celui des 
morts une vingtaine. On estime que les pertes 
des insurcés sont importantes. 

Des phares sont Installés dans les retran-
ehen-K-nts afin d'organiser la défense pendant 
la nuit : mais lorsoue la nuit tombe le feu 
resse. On aperçoit dû foori du navire • lride » 
les insurgés qui se tiennent en groupes nom
breux sur les collines et le long de la côte. 
Cependant quelques-uns continuent & tirer de* 
coups de feu. 

pu Km hier en Dernière Heure Vin-
récit dje QBttç catastrophe causée 

i Fan» par l'oraga. De* excanratious se sont 
xv-rtes «ofakeiaent soua tes pas de» ppétoos 
su sous te passagw des Toitures. Eue» n'oot 
>as englouti seulement des passants : une voi
ture taxi-auto, urec son chauffeur et ses vova-
reurs, a disparu tout entière dans Tune d'eJUeo. 
a n'est pais encore possible d'indiquer te duf-
ire exact des victimes. Tout ce qu'an peut dire, 
c'est que jusqu'à présent six cadavres ont été 
étirés des précàDiices que tes orages ont ino-
nméineat ouverts hier soir dans la chaussée 
Maissassan 

A la recherche de* cada. 
vrmm. » Ou en retire 
quatre de* décombres 
à St Philippe du Roule 

Non» avons signalé hier en Dernière 
li< ;ire de nos dernières éditions, qu'on avait 

dégager les cadavres du chauffeur et de 
voyageuse du taxi-auto englouti place 

toint-Augustin. 
A une heure et demie du mat;n, dans l'ex-

tr.vation de Saint-Philippe du Roule, on 
Jssit a retirer de» décombres un premier 

f<vlavre qui e*t immédiatement identifié; 
ce~t celui de M. Georges Bédoiseau, âgé de 
<i .irante-trois ans, employé à 1' « Union », 
1 -"leurant me de l'Argonne, 28. La tête a 
été écrasée par une lourde pierre ; an em-
KTIC le corps eu poste de la rue La Boétie. 
Le frère de Georges Bédoiseau, qui se trou-
vnit avec lui au moment de l'accident, avait 
rtisst a se sauver ; il était revenu pour as-
•ister aux travaux de sauvetage. 

Les recherches sont activement poussées 
us la direction d'un capitaine de pompiers 
de M. l'arnet, commissaire de police, qui 

est resté sur les lieux jusqu'à huit heures 
Cu matin. 

A trois heures on trouve le corps, écrasé 
sous une grosse poutre, d'une demoiselle 
lluzuet, âgée dune soixantaine d'années, 
demeurant avenue Beaucourt, 3 ; à quatre 
heures, le cadavre de Mme Lucile Croz, née 
Martinet, adée de soixante-cinq ans, belle-
mère de M. Malle, ingénieur, demeurant 
rue Magellan, 11 ; ce dernier est venu à la 
fin de la nuit reconnaître le corp» qui a été 
immédiatement transporté à son domicile. 
Enfin, à quatre heure» un quart, les pom
piers ont découvert le corpe de M. Adolphe 
Bertrand, Agé de quarante-deux ans, con
cierge et cocher, rue La Boétie, 95 ; la figure 
est pleine de sang, les membres sont cris
pés, un limon grisâtre a souillé les membre» 
tt les vêtements du malheureux. 

Le corps a été transporte au poste de la 
rue La Boétie. où une scène déchirante e'eat 
Produite, quand la femme at la tilla de M. 
Bertrand sont venues le reconnaître. 
1 Trois infants disparus 

\ cette li»te funèbre, 11 faudra vralsem-
klsblement ajouter bientôt les nom» de t r i s 
«niants Leur» pères angoissés sont venus 
(tire leurs déclarations au commissariat de 
Police et toute la matinée ils ont erré de 
commissariats en commissariats, tâchant 
*> recueillir des nouvelles de leurs fil» 

Ces» d'abord M. Gaillot, cocher, 30, rus 
Poncelet qui a signalé la disparition de BOB 
Ils Jean âgé de 13 an». 11 était parti pour 
l'école 4e Courcelles à midi A t heures il 
quittait l'école pour aller à la maltrias de 
léguas SaJnt-PhlUppe du Roule. A 5 h. «a 
il partit de l'égllae svsc deux de ses esma-
isdsa 

M. Psbrs, domldllé l t l boulevard de 
Courcelke, • déclare également que sen H»» 
açToslTsas,^qul tait partie d ^ m s d t r t o s . 
Best pas rentré chei »es parent» depwl» 
hier. 

Un autre père de famille, M. Lefèvr* a 
•Ignalé ausrf la disparition de »on entant 
»Ré d» M sot, 

Parts, l é Juin. — Plses Salnt-PhlHpps dp 
Houle et boulevard Hsu»stnann, le» recher 
shes continuent On confirme que trois ca-
Ssvre» sont eneeveti» dsot chacune ds ce» 
<nq iTsjwgH|n»i\ 

La Congrès do l'Union 
Départementale dos Syndicats 

IL SE TIENDRA A VALENCIENNES 
LE DIMANCHE 28 JUIN 

Ainsi que nous l'avcau annoncé, le Oongrès de 
l'Union Dôpairtementate des Syndicats Ouvriers 
du Nord se tiendra le dimanche 28 juin, a 9 heu
res du matin, dans la Salie des Fêtes des Acadé
mies, à Valenciennes. __ •_. . 

Le GonRrùs aéra préaidé par le citoyen Yyetol, 
secrétaire confédéral. 

Voici tes questions S l'ordre ou Jour t 
1. Rapport moral et financier du Conseil d"ao-

mintstraUon. _ 
2. Ttabre confédéral unique. — Propagande 

pour l'application des 10 heures par la C. G. T. 
— De la pajîicipatson aux bénetices et des aoUons 
du travail — Stricte application de la loi du 
2 mars 18*8 sur te marchandage. — La mutualité 
syndicale : kiterprétaition sur ses avantages et 
tort créé au syndicalieme par le mutualisme. — 
Des relations syndicales avec les syndiqués appe
lés à la caserne. — Somme fixe imposée a chaque 
syndique pour secours de grève, par la C G. T. 
— Des congrès confédéraux h Pans. —De la réé-
gibilrùé des fonctionnaires syndicalistes. — Des 
relations des U. D. et F. N. : préoisione. — De 
l'appUcaWon du Repos hebdomadaire. — Semaine 
Anglaise. — tofiraftes ouvrières. — Emploi de la 
maUid'osuvre étrangère, salaire égal. — Suppres
sion des dérogations aux heures de travail. — 
Contrat ooUecuf du travail. — Accidente du tra
vail. — Hygiène et eéourlté des travaUtoure.— Ex
tension des lois de protection ouvrière S tous les 
travailleurs. — Délai-congé. 

3. Organe syndical de l'Union DépartemeoteJe : 
création. 

i. Que les exclus des organtsattons adhérentes 
ne pufeeent adhérer a aucun syndicat adhérant à 
l'Unton départementale, a moins d'autorisation 
du syndicat intenreé. 

S. Que les syndiqués soient mis dans l'obliga
tion de rejoindre leurs organisations respectives, 
même là où H existe des syndteate intertocaux. 

«. RH&tivement aux exclusions ou autres con
flits, désignation d'une Commission spéciale. 

7. Droit de contrôle de l'U. u. sur l'effectif des 
syndicats. 

8. Congrès confédéral. — Désignation de la dé
légation pour représenter l'U. «. 

Les F aux-Electeurs 
de Lille 

Plueleure cléricaux, dent un OonmeUler munlal-
pel et um rédacteur de I* "Dépêche", mont 
Interrogée pur te Jnu/é d'Inetruotlen, mur tmm 
taux-électeur* domiciliés chez eux. 

11 i . i • . i 

Li MAISON DES FRERES-PRADDED1\S D'ÀBHÀPPES 
EST BEPlUrflYEMENT FERMEE 

A 3AILLEUL 

Trois maisons ouvrières 
détruites par le feu 

Un incendie d'une rare violence s'est dé
claré à la « Basse-Ville », rue d'Ypres, à 9 
heures du soir. Trois majgwia d'ouvrier»: 
Hemsecx, Ponnart et ScrfWvel.ont été dé
truites. La Compagnie des sapeurs-pom-
tiers s'est rendue sur le lieu du sinistre, 

'eau de» conduites de la ville faisant dé
faut, il» ont dû en puiser dans le toeaé de 
la pâture de Ht veuve Debruyne. 

M. Simonet, directeur de l'Asile a offert 
spontanément la moto-pompe de son star 
bliasement et son personnel. A la grande 
stupeur des assistants, M. Cartyl, capitai
ne de la compagnie, malgré les instances 
du directeur, l'a lormelletnent refusés. Per
sonne n'arrive & comprendre lea motifs de 
ce refus, et la femme d'un sinistré taisait 
observer que s'il s'était agi ds l'Immeuble 
d'un de nos riches propriétaires, la moto
pompe n'eut certainement pas été refusée. 

LeTdégAta sont évalués & lOOOO francs ; 
lea maisons sont assurée», mais le mobilier, 
le» vêtements etc;, n'étaient garantis par 
aucuns seeujpsnoa. 

M. le commissaire dirige une enquête. 
On suppose que ce» maisons ont été tou

chée» par la foudre pendant l'orage de d t 
manche soir, que le teu a couvé et que 1 in
cendie a éclaté lundi pendant l'absence de» 
locataires venus en ville assi**** « « r*~ 

Nous Voulons la lumière ! déclarait lé Con
seil municipal de Lille. 

La lumière 1 réclamait la « Dépêche ». 
Gomme ye Se trouvé t C'est précisément M 

un conseiller municipal et à un rédacteur 
de la « Dépêche » que le Jugé d'instruction a 
dû demander hier quelques éclaircissements 
sur te cas ds faux électeurs domicilié» chez 
eux I 

Ces bons cléricaux qui Suppliaient quon 
leur apportât la lumière la cachaient tout 
tranquillement sous leur manteau. Mais le 
juge est habile a. la découvrir. 

Lorsque la « Dépêche » donnait à ses amis 
le conseil de ne pas répondre quand on leur 
demanderait des renseignements sur les 
faux électeurs domiciliés Ohea eux, nous di
sions que c'était une précaution inutile et 
que devant le juge, sous la foi du serment, 
il faudrait bien que les récalcitrants s'ex
pliquent 

Et voici que cela commence. Ou bien les 
calotina, hâtes plus ou moins bénévoles des 
similis-électeurs de Billsert devront avouer 
le frauduleux stratagème de ce dernier, ou 
bien ils encourront le» foudres de la loi par 
de faux témoignages, aisément démentis. 

Dans l'un ou l'autre cas il he peut rien 
résulter de bon pour la cause des faussaires 
municipaux. Il est assez divertissant de voir 
M. Danel, collègue au Conseil municipal 
de Binauld et un des défenseurs de celui-ci 
à la « Dépêche », mis en présence de ce 
cruel dilemne l 

Le juge entend les hôtes 
des c< faux-électeurs» 

Continuant son enquête sur la plainte dé
posée par Delory et Ghesquière, contre X.. 
de la mairie et tous autres à découvrir, M. 
le juge d'instruction Gobert a procédé hier 
matin à l'interrogatoire de plusieurs té
moins. 

Un de ces témoins était M. R..., rédacteur 
à la « Dépêche ». 

Un autre était M. Désiré Danel, conseiller 
municipal. 

Ces témoins sont des personnes chez qui 
Billaert a domicilié fictivement des faux 
électeurs et qui ont fait, lors de l'enquête de 
la police, des réponses telles que M. Gobert 
a jugé nécessaire d'entendre lui-métne ces 
personnes., .... 

l e» faux-éteottups 
de M La Dépêche » 

Nous avons déjà cité le cas de M. R... et 
de ses taux électeurs. 

M. R... habite rus de Loos, 39 et c'est là 
que Billaert a domicilié fictivement deux ra-
tichons, faux électeurs absolument introu
vables à cette adresse : __ 

BEAUCAMP Jules-Dieudonné, né en 1874 
à Boue (Aisne), professeur ». Domicilié chez 
M. R... depuis 1912 -et BEAUCAMP Jule», 
né en 1877 à Boue (Aisne), « professeur ». 
Inscrit également 39. rus de Loos depuis 
1912. » 

Ces deux faux électeurs ont voté aux deux 
tours, bien qu'introuvables A Lille. 

Lorsqu'un de nos enquêteurs s était pré
senté 39, rue de Loos, la servante répondit 
qu'on ne connaissait pas ces Beaucamp dans 
la maison, maia M. R... intervint brusque
ment en déclarant qu'il ne fallait rien répon
dre et il claqua la porte au nez des visiteur» 

M. R.. n'aurait pu donner au juge aucune 
indication sur les motifs de l'mscnption de» 
deux mystérieux Beaucamp dans son domi
cile 

Le locataire du Conseiller municipal 
M. Désiré Danel, conseiller municipal de 

Lille qui habite rue Rolland, 32! est dans le 
même cas que M. R.. J t 

Billaert a domicilié fictivement ohez lui 
un faux électeur : 

NAEYE Jérôme-Marie, « professeur, né 
en 1863. _ 

Ce ratichon est domicilié 32. rue Roland 
depuis 1912 et est un des faux électeurs de 
Binauld. . , , , „ _ A 

Lors de l'enquête ouverte dès le début d» 
l'affaire, Mme Danel répondit que M. Naeye 
était toujours locataire de la maison. 

Mais ce fait tut reconnu inexact. 
Et le juge a voulu obtenir, de» ôclairci»se-

ments deM. D. Danel. 
Noua croyons savoir que le conseiller mu

nicipal fut assez embarrassé pour « faire ta 
lumière » sur le cas de son faux électeur, 
introuvable à Lflle, et qui pourtant vots anx 

M. Gobert s'est montré très ««*jsfaH des 
investigations auxquelles il s'est livré et a 
paru assez amusé par les réenttata de «es 
interrogatoires. . . „ 

Durant toute l'après-midi d'hier 0 a com
pulsé son dossier pour préparer de nou
veaux et prochains mterrogatoirse* 

Les Frères ont 
quitté Annappes 

LE QUARTIER-aaMeBAL DE U 

FRAUDE Bjexntoai^ m 
FRERES A BARBETTE EST EN* 

rm ÉVACUE. 
Ça y est. Encore une iésuitiôre de moins. 

Le couvent d'Annapp^s est fermé et se« hô
tes en son* définitivement expulsés. Cest 
chose faite depui» hier . 

A la tuite dea révélation» apportéea par 
nuos et dea actes nettement délictueux re
levées par la justice, M. le Ministre de l'In
térieur ordonnait le 18 mai dernier, la ferme
ture de 'Etablissement des Frères des Eco
les Chréteanne», dit Maison ds retraites, 
d'Anneppes. . . . ,_ 

Notification était faite, le lendemain, as 
Frère Fruipsnce, supérieur de l'établisse» 
ment d'ave*? s prsèdre ses dispositions 
pour que Ws conÂrêganistes aient Vidé et 
lieux dan» le mois.. 

de fraies éleetarales 
Faut-Il rappeler combien la décision 

Ministre de l'intérieur fut justifiée. 
du 

U CnngTig''M"n des Frère» à barbette in-J, «***« 

terdite en France comme congrégation en
seignante avait été autorisée, à entretenir 
dans nôtre pays quelques établissements 
d'hospitalisation pour ses vieux éoftgréga-
nistes. fille aiwea de cette généreuse dispo
sition de la loi et installa dans de très nom
breux immeubles tfu'elle possédait poUr y 
organisai1, «Jus le couvert de refuges pour 
les fr%re* âgés des foyers de lutte auti-rapu-
Llicaine et anti-laïque. 

C'est ainsi que dans l'ancien Noviciat des 
l'rére» A Annappes la Congrégation fonda 
une maison de Retraites sous ce titre qui 
est un calembour ejrosier en ce sens que 
lea profanes croyaient qu'il ne s'agissait 
lue d'un asile pour « retraités » oongréga-
ijales, tandis que les calotins entendaient 

bien que c'était un lieu où l'on oraatràsaAt 
'"« réunions on « retraites » Cléricales. 

En mai 1913, ie! même, nous attirions l'at
tention des pouvoirV} publioss sur les assem
blées de laïques et de religieux qui se te
naient dahs cet établissement où des pères 
jésuites venaient orécher là révolte contre 
•es lois républicaines. 

Lorsque l'oh eut arrêté le 10 mai dernier 
les frères quatre-bras De Cloedt et Galiet, 
les pieux typos Kam et Vilain, on apprit que 
le centre de toute l'organisation belge pour 
les fraudée électorales à Lille était situé à 
l'établissement d'Annappes. 

C'est i Annappes que le supérieur, mort 
i! y a utl an environ et à qui succéda le 
Frère Frdmence, avait créé une succursale 
du Nouveau-Lille à l'usage de tous les frau
deurs recrutés de l'autre côté de la fron
tière. 

Cest à Annappes que le Frère Cyrille Le-
sage avait commué cette ceuvne néfaste ; ii 
tenait là dan* son bureau une comptabilité 
électorale dont M. Gobert. juge d'instruction 
a saisi de» preuves : notamment un agenda 
aux édifiantes notations. 

Cest a Annappes que Billiaert et sa bande 
de faussaires du Nouveau-Lille faisaient par
venir par paquets les cartes de faux-élec
teurs destinées à être utilisées par les tre-
res quatre-bras et les calotins de Tournai 
que dirigeait le fameux « Barrabas ». 

C'est a Annappes que les frères D? Cloedt 
et Galiet ont reçu les paquets de cartes élec
torales qu'on retrouva sur eux quand ils tu
rent arrêtés. 

La jésuitière d'Annappes était devenu un 
repaire de fraudeurs et da malhonnêtes 
gens. On fit bien de la fermer t 

La jésuitière est transférée 
& Kain 

Donc, hier matin. M. Renaudin, commis
saire spécial de la Préfecture se rendit à 
Annappes pour y constater que l'établisse. 
ment avant bien été évacué. 

n visita les vastes bâtiments complète
ment vide» et dant> lesqueuls il ne restait 
plus que beaucoup de saleté, comme de cou
tume, dans les immeubles abandonnés par 
les congrégations. 

Les frères quatre-bras avaient procédé, 
dès le lendemain de In notification db l'ar
rêté de fermeture, à leur déménagement. 

Corne par hasard, un propriétaire belge 
mit à leur disposition un grand château à 
Kain (Belgique) à quelques centaines de 
mètres de la frontière. 

Réquriisttionnesnt des voitures et des chars 
chez tous les oagots du pays les frères em
portèrent ainsi leur mobilier et leurs affaires 
jusqu'à leur nouveau domicile où le frère 
Cyrûle, aotuellement recherché par ta jus
tice française, avait été préparer les loge-
mante. 

Maie une bonne histoire doit être contée. 

La voiture perdue 
de 1 . l'Adjoint 

Un adjoint au meure d'Annappes avait 
prêté une voiture pour le déménagement 
des petite frères . 

On chargea sur la guftmbare des meubles 
et surtout une partie de la bonne cave des 
congréganisées, car cea messieurs sont ama
teurs de fines liqueurs. 

La voiture partit... mais eïte ne revint 
pas I 

L'adjoint s'émut de ne pas voir revenir 
son attelage et partit à sa recherche. 

Arrivé & ta Douane ,11 apprit que sa voi
ture et son chargement était confisquée 
l e s petits frères avaient voulu passer leurs 
liqueurs sans faire les déclarations néces
saires. 

Les douaniers, sans se laisser attendrir 
par la promesse d'une belle place au Pa
radis, avaient mis sous séquestre la voiture 
et son contenu 

Pour) ^éprendre son bien, l'adjoin* dut 
déposer la forte somme et c'est a ce prix 
qu'il put ramener à Annappes son char im
prudemment prêté. 

Voici donc vide la jésuitière d'Annappes. 
Comme elle est propriété privée, elle reste 
aux calotins. 1 II paraît que ceux-ci auraient 
l'intention d'y établir un séminaire. Puis
sent les jeunes corbeaux qu'on y élèvera se 
souvenir, par l'exemple de leurs prédéces
seurs, qu'il ne fait pas bon d'enfreindre les 
lois de la République..» et de la probité. 

Les fraudes de 
l'élection Groussau 

Ainsi que nous l'avion» annoncé M. le 
Juge 'd'toatructiôn Delalé a procédé hier 
matin à l'audition d'une quinzaine ds té
moins, concernant la plainte déposée par 
M. Ducaria, concernant de» faits de cor-
truption* électorale» relevées dans la 9e 
circonscription ds LUls. 

Plusieurs de «es témoin» «s sont montré» 
très afflrmatifs st leur déposition, très im
portante, a été soigneusement consignée. 
Un ou deux autres, seraient revenus sur 
leur» premières déclarations. L'attitude ds 
cea derniers a paru suspecte à la justfee. 

Prochainement, M. Delalé entendra ds 
nouveaux témoins. 

L'inpolsoBMBn i i Ctarj 
obtint n grlci 

Octyia-Lesatrta Lacenapaa, cette en 
de Ctatv qui, en janvier deraier, «en; 
•on veieat se* fxare at tat oaadaaanéa à mort 
te 4 mai i «u par la Cour d'assises du Nord, 
vient ds bénéficier, do la déanMO présidea-

Sa «Me des travaux forcés à perpétuité. 

A SANGHEN 

La mystérieuse ahaire 
d empoisonnement 

LA BRIGADE MOBILE SUIT ACTUELLE
MENT DEUX PISTES NOUVELLES. — 
ON S ATTEND A UNE GROSSE SUR
PRISE. 
Il semble de plut tû plus qu'il y ait une 

relation entre cette affaire et l'incendie 
d'Herbingnen. L'enquête de la Brigade Mo
bile a repris lundi ; elle n'a pas encore 
donné la clef du mystère 

Cepertiànt deux pistes sont suivis». L'une 
d'entre «lies semhle être tout particulière-
meht ïntéresaante. Loin ds concerner Bu-
tef, l'inculpé actuellement sous les verrous, 
elle l'innocenterait complètement. 

Si les soupçons se précisent de ce côté, 
cela causera une grosse surpri-», mais seu
lement chee les accusateurs de Butor, car 
tiens le pays plusieurs personnes, placées 
pour être bien informées, ne sont pas loin 
de penssr que l'auteur de l'empoisonnement 
de Santfhen est celui de l'incendie d'Her-
binghen ; or, pour Cette dernière affaire, 
l'innocence de Butor ne fait aucun doute. 

LES JURÉS DE LA SESSION DE J U I L L E T 
JURÉS TITULAIRES 

MM. Léon Verdoncq, oourtier à Roubaix, 
.10. rue des Fabricants ; Adhémar Crépieux, 
clerc d'avoué à Lallaing ; Alexandre Corroyer, 
Drouriétaiire à VaJencJennes ; Jules Vandaitnme, 
maçon à Wonmhoudt ; Charles Cooche, bras
seur à Buyscneiine ; René Coupez, épicier à 
Avesnes-liez-Auben ; Ernest Hamy, rentier, ru© 
Piemre-Letfraind, 24, à Lïllie ; Lucien Detesalle, 
fik»t-eur. rue de Jemimapes, 80, à Litte ; J.-B. 
Lecœuvre, cultivateur à Bousigniee 1 Valéry 
DéKTemon/t, caissier comptable, rue de la Ru
che. 22. à Roubaix ; Benoit Vangraeschepe, 
horloger à Hazebrouck ; Eugène Fkthaut, 
brasseur à Banteul ; Louis Crépin, contremaî 
tre. rue Saànt-Roch, 44, à Roubaix ; Léon Ro-
«remez, cultivateur à Neuf-Barquin ; Edmond 
Hnitalé, capitaine d'infanterie en retraite, à 
Maifo-les-Banns ; Paul Griraonpnez, négociant, 
rue du Granid-ChemàD, à Roubaix ; Edme Mi-
tbeliku rentier à Malo-Les-Bains ; Emile Jo'y, 
chef de glace en retraite, à Anzi-n ; Louis Go-
sruenihein. marchand de laines, rue Fidfele-Le-
houcq, 16, à Tourcoing ; Emilie Six, emballeur, 
61. rue de la Gare, à Roubaix ; Henri Lecocq, 
négociant à Salomé -, Léon Drouàers, rentier 
à Ascq ; Victor Lerminez, rentier, rue d'Es 
quermes, 64, à Lille ; Alfred Verdàer, rentier 
à Péranchies ; Paul Bériot, industriel, rue de 
Douai. 67, à Lille ; Auguste Rabat, rentier à 
Bourbourg ; Louis Brabant, négociant 
vins à Masny : Romain Watremez, fileur à 
Fourmies ; Auguste Deblock, cultivateur à 
Caipnei : Benoit Cornemuse, propriétaire à 
Dunkeraue : Valère Rousseau, négociant à 
Parut-sur-Saimbrie ; Antoine Parlamdre, patron 
imprimeur à Demain ; Antoine Vidal, gérant 
de magasin de nouveautés à Cauciry ; Jules 
Westnein. cultivateur à Ecaillon ; Henri Labbé, 
blanchisseur, rue du Rivage, 56, à Wattreios ; 
Emile Mon eau, rentier à Priscnes. 

JURÉS SUPPLÉMENTAIRES 
MM. Paul AMouchery, employé de banque 

à Douai ; Jean Migeot, industriel à Douai ; 
Léon CornaJlUe, rentier à Douai ; Victor Raton, 
nésrocianit à Douai. 

Pour les prochaines Assises 
La chambre des mises en accusation de la 

Cour d'appel de Douai a renvoyé devant la 
Cour d'assises du Nord, pour y être jugées à 
la piodhaine session : 

Vols qualifiée à' Péruwalz 
Arthur Hennebinue, 20 ans, employé de che

min de fer à Hergnies ; Vilcot Pierre-Joseph, 
30 ans, mineur à Hergnies, sont inculpes de 
vais quai'fiés commis en Belgique. Ils ont été 
régulièrement dénonces en France par le par-
auet de Tournai. 

Les vols ont été commis : 
A Péruweia (vol de linge et numéraire), dan» 

la nuit du 7 au 8 mars, chez Mme veuve Re
nard ; 

A Vezons (vol de miméraire), dhea M. De-
gaUet, nuit du 22 au 23 mars ; 

A W'ienio (linge et numéraire), chez Mme 
Joséphine Debras, nuit du 24 au 25 mars. 

Violences volontaires aur ascendants 
à Tamplamars 

Arsène Coqueau, 20 ans, né à Templemars, 
et Armand Coqueau, 17 ans, son frère, tous 
doux manœuvres de maçon, sont inculpés de 
violences volontaires sur ascendants. 

Ces md'vidus ae sont rendus le 17 avril der
nier chez leurs parents soi-disant pour y te-
orendre des erffete. Leur père les ayant éeon-
duits, Arsène Coqueau tira, sur lus trois coups 
de rewolwer. tandis qu'Armand Coqueau le frap
pait à coups de poing. 

Moeurs à Lomme 
Emile Meyrat, 18 ans, né à Cbareston, ap-

onenti mécanicien, demeurant à LiQe, est ac
cusé d'attentats aux mœurs commis le ai jan
vier 1914 sur Vanackère Honorine, âgée de 
moins de 13 ans. 

Mesura à Dunkerque 
Joseph Ryssen, 28 ans 1/2, né à Dunker

que, débardeur, est accusé d'attentat aux 
mœurs commis sur la >eune Capelte Marie-
Louise, âftée de moins de 13 ans. 

Moeurs à Wallers 
Albert Moreau, 48 ans, sans profession, su

jet betee, à Wattare ; Zélée Goclcei, 33 ad», 
servante à Wallers ; Alfred Bocquet, 43 ans, 
faoteur-aecesneur à BtUy-BercsHi, sont inculpés 
d'attentats aux mœurs onromia à Waflero en 
au, 

Mœurs k Râlâmes 
Prudent Dumas, 31 ans, né à La Goerche, 

manoeuvre à Raismes, est accusé d'attentat 
aux mœurs commis le 31 mai 1914, sur la Jeune 
Sellier Asotine, âgée de 10 ans. 

Dernière 
Heure 

Le Ministère 
Viviani 

Les votes de nos députés 
Paria, 16 juin. — Vote des députés du Nerd 

et du Pus-de-Calaia sur la priorité de l'ordre 
du jour de MM Breton et Tte'fnier, adeeté 
par Ut WHX contra 13e. 

Ont ««M POUR 1 MM ABRAMI. BOULAN
GER. DÊFOSSE. DELELIS-rANIF.N, LE-
MIRE. LEMOINE, LE ROY, VSowr MOREL, 
PASQUAL, RODEN, SEYDOUX. 

Ont voté OONTRK 1 BASLY, BRIQUET, 
CADOT, Dasiel VINCENT, DEFONTAINE. 

GO* 
INGHELS. LA» 
U N . «AfieTFl 
RIAUX. 

M'ont p u prtk part tu «Mt 1 MM. 
COCHiN. IMMSKTTE, GROUSSEAU, P U 
CHON, TALLIANDIER, VAN DAME, 

Absent part oongé 1 M. LEFEBVRE DTj 
PREY. -

U décomposition du scrutin 
Paris, 16 juin. — La majorité se déoom* 

pose comme suit : 
Radicaux unifiés : 1U. 
Radicaux non unilié* .• 9». 
Républicains socialistes : St. 
Républicains de gauche et gauche Ê*Wm 

cratique : 7t. 
PtogresêUle» ; 41. 
Non inscrits • SO. 
rrttpparienant à aucun groupé j A 
Total : m. 
La minorité se décompose comme soft a 
Soctalutes unifiés : 101. 
Socialistes parti ouvrier ; 1. 
Radicaux unifiés et radicaux ' If. 
Droite et action libérale . 17. 
Progressistes ; 1. 
Non inscrits : 2. 
Total : 139. 
En dehors du président, qui ne Vote )•> 

mais. H y a eu 93 abstentions, savoir • 
Action libérale et droite .' 25. 
Radical : 1. 
Radicaux unifiés • 7, 
Républicains socialiste ï 41 
Non inscrits : 15. 
Progressistes • : 41. 
Total : 93. 
S députés étaient absents par congé. 
L'EMPRUNT 

Le dispositif du projet 
Voici le texte du projet de loi : 
Article 1er. — Le ministre des Finance* 

est autorisé à inscrire à une section spé
ciale du grand livre do la Dette publique 
et à négocier au mieux des intérêts du Tré
sor la somme de rentes 3 1/2 % nécessaire 
pour produire un capital effectif de 806 mit. 
lions de francs, y compris les dépenses ma< 
térielles et les frais quelconques de l'ope» 
ration, lesquels ne pourront excéder un ca
pital de 5 millions de francs. 

Les dites rentes seront réparties en sérieg 
et amorties par tirage au sort dans un dé
lai maximum de 25 années et les séries non 
sorties aux tirges seront toujours rembour< 
sables au pair par anticipation. 

Le taux et la date de l'émission de chacun 
des versements, la nature, la forme et le 
mode de transfert des titres, les époques 
d'amortissement et de paiement des arré
rages, ainsi que toutes autres conditions ap
plicable aux rentes amortissables créées en 
France par le présent article seront déter
minés par décret. 

Article 2. — Les rentes 3 1/2 % amortis
sables jouissent des privilèges et immunité» 
attachés présentement aux rentes 3 % 
amortissables. Toutefois, leurs arréraget 
seront soumis & l'impôt sur le revenu des. 
valeurs mobilières. 

Article 3. — Le produit net de la rente 
3 1/2 % amortissable sera affecté : 

1° Jusqu'à concurrence de 800 millions au* 
dépenses non renouvelables intéressant là 
défense nationale ; 

2* Pour le surplus, aux dépenses militai* 
res du Maroc. 

Article 4. — Un état détaillé dea dépense» 
de l'emprunt autorisé par la présente loi \ 
remises diverses, commission de banques* 
frais de publicité, avec le nom dea paittae, 
prenantes sera dressé et publié au « Jour
nal officiel » avant le 31 décembre 1914. 

Les commissions allouées aux comptables 
du trésor qui participeront aux opérations; 
dudit emprunt resteront en dehors des limi
tations prévues par les lois et réglementa; 
en vigueur. 

1 » 

Les événements 
d'Albanie 

LES PARTISANS BU PRINCE 
S'EMPARENT DE TTRAN* 

Francfort, 16 juin. — On télégraphie dj 
Vienne A la « Gazette de Francfort » : 

D'après une dépêche reçue ira, Achmed-
Bey-Maihi, qui mâchait avec 1500 hommes' 
contre Tirana, s'est emparé de cette vin*] 
au nom du prince d'Albanie. 

Aohmed-Bey-Matbi est un des notables; 
les plus estimés de l'Albanie centrale, mw 
sulman et ennemi juré d'Essad-Pacha. 

Après son entrée dans la ville, une: 
grande partie des insurgés ae sont décla
rés en faveur du prince. 

L'IMPORTANCE DE LA VICTOIRE 
Vienne (source anglaise), 16 juin. — D'e» 

près les nouvelles parvenues ici de Durs» 
zo, les taupes gouvernementales ont rem* 
porté un succès important en occupant! 
Tirana. 

Les insurgés devant Durazzo sont pria 
entre deux feux. A 8 heures du matin ila 
opéraient une retraite sur toute la ligne» 

Un escroc lillois 
arrêté à Paris 

Paris, 16 juin. — Un interdit de séjour, 
plusieurs fois condamné pour faux et usa* 
ge de faux et qui était depuis un certain 
temps l'objet d'une surveillance active de 14 
part des inspecteurs de la Sûreté, a été 
arrêté aujourd'hui rue Etienne-Marcel, «4 
moment où un individu qui a pria la fuite 
et qui est encore inconnu lui remettait un 
roukeau de papier. Ce rouleau contenait 
des obligations et des actions d'une vaieufl 
globale d'environ 10.000 francs. Cet indiv* 
du se nomme Alfred Jules Charles Hanta-
rive, né A Lille, le 20 juillet 1&T4, se disant 
courtier et habitant impasse dea Trois-Fre* 
res. 

Void la liste des oMlgattons trouvée* arts 
loi : 

Une obligation Thomson-Houston de 50Q 
francs, numéro 48.710 ; 5 titres de rerrtu 
française S <&. numéros l.»8a.5a6, 1.241.388, 
1.205.821, 3.095.459, 477.951 ; trois obliga
tions su porteur du Crédit Foncier EgypQeq 
numéros 306.600, 306.G81, 306.666. 

Incendie d'un lisière i l iesj 
3 FEMMES TUBES *- 10 BLESSES 

Bruxelles. 16 juin — De notre correspond 
dant bruxellois : Le feu a détruit aujonaw 
d'hui à 5 heures du aoir, en plein travail* 
la lioière Saint-Léonard, à Liège, 

Ce fui une panique indescriptible. Lee 
femmes et tes enfanta se réfugièrent eor 
tes toits et l'on dut lea sauver avec de* 
échelles at des cordes. 

2 femme» ont été tuées ; » y a une tren
taine de bieeséa. *^«_^_ 

3 femmes sont grièvement atteinte» J 
elles sont restées en traitement & nom 
tal. Les autres victimes ont pu, sprM 
soina, regagner leur domlcSa. 

A « mm* •*.-*-
éteint» 

et.se

